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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

Le Préfet de la Loire 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT Chevalier de la Légion d'Honneur, 
ET DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 

  

Poste Téiéphonique intérieur 

à appeler : 

DD/GA 

#.21 

n 149]4 Vu la loi du 19 juillet 1976 relative aux instal- 
lations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu le décret du 21 septembre 1977, 

Vu la demande présentée par M. le Maire de 
PANISSIERES en vue d'obtenir l'autorisation d'installer dans sa 
commune, une décharge £ontrôlée de déchets. industriels-, au lieudit 
"Chez Gampaloud". 

Vu les plans et autres documents annexés à cette 
demande, 

Vu le dossier de l'enquête à laquelle il a été 
procédé, en application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 
1976 susvisée et conformément aux dispositions des articles 6 
et 7 du décret du 21 septembre 1977. 

Vu les avis émis par : 

- M. le Directeur Interdépartemental de l'Industrie Rhône-Alpes, 
- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 
— M. le Directeur départemental de l'Agriculture 
— M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 
- M. le Directeur départemental de la Protection Civile 

M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
- M. le Sous-Préfet de Montbrison 
— Le Commissaire-Enquêteur 

- Le Conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 
10 mars 1981, 

CONSIDERANT : 

que cette installation est soumise à autorisation, 

ARRETE 

Article ler - M. le Maire de PANISSIERES est autorisé à installer 
et exploiter dans sa commune, une décharge contrôlée de déchets 
industriels, lieudit "chez Gampaloup", installation répertoriée 
dans la nomenclature annexée au décret modifié du 20 mai 1953: 

« = le



décharge de déchets industriels banals, non : polluants, de déchets encombrants, de gravatsI67 B : et déchets inertes de démolition (cartons ,: : papiers, bois, déchets textiles, caisses, : 322 B. 2° : déchets métalliques, bobines plastiques : : 

ARTICLE 2, - Cette autorisation est accordée sous réserve que le bénéfi- 
———— 

m 
, 

. 

ciaire Se conforme pour l'aménagement et Le fonctionnement de cette 1ns- tallation aux prescriptions suivantes : 

TI -Emplacement. LE -ScEnment. 

La décharge sera située et installée conformément aux Plans joints à la demande d'autorisation. 

IT - Aménagement de 1a décharge et implantation de matériels fixes. 
1 - Les aménagements Suivants seront effectués préalablement à 1a mise en exploitation de la décharge : 

7 Ébroussaillage des talus et du fond de l'ancienne carrière, 
“fermeture de l'accès en bordure du C.D. n° 60 sur une hauteur minimale de 2 mètres, 

ouverture d'un accès le long du V.C. n° 10, 
“aménagement d'une zone de stockage de terre Pour couverture des déchets. 

> - Afin d'en interdire l'accès, la décharge sera entourée d'une clôture en matériaux résistants, d'une hauteur minimale de 2 m. 
3 —- L'accès à 1a décharge sera unique, surveillé et gardé pendant les heures d'exploitation. Il Sera fermé à clef en dehors de ces heures. 

4 — La décharge ne comportera pas d'installation de broyage de déchets. En cas de mise en place de broyeurs, une demande rectificative Sera adressée au Préfet du Département, Direction de l'Administra- tion Générale, Service des Installations Classées. 
5 - La décharge ne comportera aucun stockage de liquides inflammables ou de gaz combustible comprimé. 
6 — a) A proximité immédiate de l'accès à la décharge sera placé un Panneau de signalisation et d'information sur lequel seront notés les renseignements suivants : 

7 décharge contrôlée 

7 Arrêté préfectoral d'autorisation du n 
— Commune de PANISSIERES 

— Heures d'ouverture au public : 
— (adresse et numéro d'appel des Sapeurs-pompiers)
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b) Le panneau sera construit en matériau résistant ; les inscriptions seront 
indélébiles. 

III Résidus adnis sur la décharge 

_ a) Seront déversés dans cette décharge les déchets suivants : 

- Cartons, bobines plastiques du textile, caisses, cageots, déchets 
métalliques, déchets encombrants. 

b) Outre les déchets énunérés, les résidus suivants pourront être adnis sur 
* la décharge : 

les déblais et gravats 

- les cendres et machefers refroidis 

- les déchets industriels et commerciaux solides à coûdition qu'ils ne 
soient ni toxiques, ni explosifs, ni susceptibles de s'enflammer 
spontanénent. 

— les boues pelletables, non toxiques, en provenance de stations 
d'épuration. 

c) L'exploitant de la décharge devra toujours être en mesure de justifier 
l'origine, la nature, les quantités des produits qu'il reçoit. 

IV - Exploitation de la décharge 

4 

1 - a) Les déchets seront nis en décharge par couches successives d'épaisseur 
nodérée et en tous cas inférieure à 2,50 mètres. 

b) Les déchets ne seront pas déversés d'une grande hauteur (tout au plus de la 
hauteur de la couche). 

c) Les couches seront nivelées et linitées par des talus peu inclinés. . 

d) Le front de décharge aura une larreur maximale de 30 nètres. 

e) Le dépôt sera suffisannent compact pour ne pas comporter de vides inportants 
ou nonbreux pouvant forner cheninée: 

f) L'exploitation se déroulera à partir de l'accès vers la V.C n°10. Il n'y 
aura pas de voie de circulation spécifique sur le site. 

2 = a) La surface supérieure de chaque couche de déchets et les talus recevront le 
jour nêne de leur mise en place une couverture de terre ou de matériaux 
Sinilaires dont l'approvisionnement sera toujours effectué à l'avance. 

b) La quantité minimale de natériau de couverture toujours disponible sera au 
noins égale à celle utilisée pour huit jours d'exploitation avec un nininun 
de 30 nètres cubes. 

a) Cette couverture internédiaire aura une épaisseur de 0,2 nètre. 

Fo/a-n



3 - Des écrans nobiles, en grillage dont les mailles ne dépasseront pas 
20 nillinètres, ou tout autre noyen présentant des garanties équivalentes, 
d'une hauteur de 3 nètres au moins, seront placés , à la denande de 
l'Inspecteur des Installations Classées, autour de la zone en exploitation 
afin de liniter la dispersion des élénents légers enportés par le vent. 

En tout état de cause, on procédera au ranassage régulier des papiers ou 
élénents légers, qui auraient été dispersés par le vent. 

& - La partie terninée de la décharge sera convenablenent entretenue au fur et 
è mesure de l'avancenent des travaux. EN 

5. - Tous les canions qui auront circulé sur la décharge devront, avant d'en sortir faire l'objet d'un nettoyage de leurs roues. 

V -Nuisances accidentelles 

Rats, insectes, odeurs 

1. - La décharge sera nise en état de dératisation permanente. Les factures des 
produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées pendant une durée mininale de deux ans. 

2: - On luttera contre l'éclosion et la prolifération d'insectes par un traitenent 
approprié. 

3 — En cas de dégagenent d'odeurs, la zone énettrice sera innédiatenent traitée. 

VI -Lutte contre l'incendie 

1'—a) Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être immédiatenent et 
efficacement conbattu. 

b) À cet effet, on disposera en pernanence d'une quantité de matériaux de couverture de 10 n3. Cette réserve sera uniquenent affectée à la lutte 
contre l'incendie et ne sera pas confondue avec celle qui est nécessaire à l'exécution régulière de la couverture. 

c) Le poteau d'incendie situé à 450 nètres de la décharge devra débiter 
17 litres/seconde sous une pression de 1 bar nininun dans les circonstances 
les plus défavorables. 

2 - Des consignes particulières d'incéndie seront établies ; elles seront affichées 
ainsi que les nunéros de téléphone et l'adresse du poste de sapeurs-ponpiers 
le plus proche, près de l'accès à la décharge et dans le local de gardiennage. En l'absence de gardiennage, ces indications seront conplétées par la aention du poste téléphonique le plus proche (le plan du seateur y sera joint). 

cerfs.



VII - lutte contre la pollution des eaux, 

Pour assurer l'évacuation des eaux de percolation, un drainage sera réalisé en fonds de décharge. Les eaux drainées Seront amenées par busage sous la fermeture de l'accès en bor- dure du C.D. n° 60 (voir point n° ] du $ II) dans le fossé en bordure du C.D. n° 60. Toutes dispositions seront prises avant le rejet de ces eaux, afin que leur qualité soit conforme aux normes prévues par l'instruction ministérielle du 6 juin 1953, et aux réglements en vigueur. 

VIII - Intrdictions. 

1 — a) Le chiffonnage est interdit sur la décharge, 

b) toute éventuelle récupération organisée par 
l'exploitant ne peut être autorisée que si 
elle répond à des règles d'hygiène et de sécurité. 

2 - le brûlage à l'air libre de tout déchet est interdit Sur la décharge. 

3 - l'entrée de la décharge est interdite à toute personne non autorisée par l'exploitant. Cette interdiction sera affichée d'une manière bien visible. 

IX - Aménagement de la décharge. 

l — À terme, l'exploitation de La décharge conduira à Tamener à une cote voisine des terres agricoles 
proches, l'excavation créée par l'ancienne 
carrière, 

Sur la décharge ainsi aménagée sera réalisée une 
couche finale de couverture de 0,5 mètre de terre Végétale de bonne qualité afin de rendre cette décharge à l'usage agricole, 

2 — Tout incident notable, survenu sur 1a décharge 
( notamment accident grave, incendie, etc...) 
sera porté immédiatement à la connaissance de 
l'Inspecteur des Installations Classées.



ARTICLE : Un délai de trois ans à partir de ce jour est accordé au bénéficiaire pour procéder à l'exécution des travaux prescrits par le présent arrêté et pour ouvrir son établissement ; en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

Passé ce délai, la présente autorisation serait considérée comme nulle et non avenue si les dispositions du paragraphe précédent 
n'étaient pas respectées, 

ARTICLE 4 : Aucune modification ne pourra Être apportée à cette installation si elle est de nature à en augmenter les inconwénients. 

ARTICLE : Dans le cas où l'exploitation serait interrompue pendant le 
délai de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire, 

ARTICLE 6 : Si des accidents ou des incidents survenus du fait du fonctionne- ment de l'installation autorisée sont de nature à porter atteinte aux inté- rêts mentionnés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976 (commodité du voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, agriculture, protection de la nature et de l'environnement, conservation des sites et monuments), l'exploitant devra en aviser, sans délai, l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 7 : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 8 : Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette cescation. Il devra, en outre, remettre Le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article Ier de la loi du I9 juillet 1976. 

ARTICLE 9 : Le bénéficiaire se Conformera aux lois et réglements inter- venus ou à intervenir sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 
. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnus nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE IO : Les droits des tiers sont formellement réservés, 

ARTICLE IT : La présente autorisation est uniquement accordée par application des réglements sur les installations classées pour la protection de l'environ- nement. En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou réglements, notamment celles relatives au permis de construire, 

ARTICLE 12 : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescrip- tions auxquelles l'installation est soumise ,sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'auto- 
risation.
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ARTICLE 13 - M. le Sous-Préfet de MONTBRISON, M. le Maire de PANISSIERES, M. le Directeur Interdépartemental de l'Industrie Rhône Alpes, Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en Mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre Connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie et un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffug dans tout le département, 

Il sera dressé procès verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à ST.ETIENNE 1e 
25 KA 1681 

( 
Pour le p sf 

CE LUN 

JM. DIEMER 

ü!



Ampliations adressées à : 

M. le Maire de PANISSIERES 
(S/C de M. le Sous-Préfet de MONTBRISON) 

le Sous-Préfet de Montbrison, comme suite à son avis du 28.10.1980 
le 

le 

le 

le 

le 

Directeur 

Directeur 

Directeur 

Directeur 

Directeur 

départemental 

départemental 

départemental 

départemental 

départemental 

de l'Equipement, comme suite à son 
avis du 4 août 1980, 

de l'Agriculture, comme suite à ses 
avis des 17 juillet et 26 août 1980 

du Travail et de l'Emploi, comme suite 
à Son avis du I8 Juillet 1980 

de la Protection Civile, comme suite 
à son avis du 25 août 1980 

des Affaires Sanitaires et Sociales 
comme Suite à son avis du 21 juillet I98C 

le Directeur Interdépartemental de l'Industrie Rhône-Alpes, 
Inspecteur des Installations Classées, comme suite à son rapport 
de présentation au Conseil départemental d'hygiène DE/3.80.104 
et DEN/80.42.321 du 13.2,1981. 

aux ar chives, 

   Groupe GE TTNNE 
21MA 

n° 

l'Attaché de 
Chef de Buçeas 

LR 

   

  

Subdivisions 

         

  

in Sté 

gtpor deisgansn 

Préfecture 

M. F. MATROD



Vu vour Cire annexé à l'arrêk 

préfectoral de ce jour. 

St-Etienne, le 

Pour le Préfet 

et par délégation 
: L'Attaché de Préfecture 

    

   ème RER AE 

. re. 
ee" 

Etoolissements Iadustrieis ET . 6 juin 19553 
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M. ESCOT | CiRCÜLAIRE DU 6 JUIN 1953 
de M, le ministre du Cominerce à MM, les préfets relative au reiet des eaux résiduaires par les établissemants classés Comme dangzreux, insalubres ou incommoses en âpolication de la loi du 13 décembre 1917 

(J.0. du 20 juin 1953} 
INTERET DE LA NOUVELLE REGLEMENTATION 4, Le sol, Par voie d'épandaze en Vue de l'ésuration 

: näturelle, 
lissemen issements dange X, insalubres o PS A . _. 

Fe 
re SE de UT Lorsque l'établissement procède au rejet de son eflüent 

   SéMment non Eourvu de 

dèns un réseau putlic d'assai i 
9N$ à imposer sant celles 

9 décembre 91%. est justifé par les inconvénients ré- L | ‘ 

dd Fest 1 vs c TE tation d'épuration, les prescris 

mn pa 
Sentés par 

   
C2S établissements; c'est essentiellement pour 

. : : de RO ES 

pallier ces inconvénients que sont élaborées par l'admi- FT pour le rejet direct dans sn milieu naturel, En 

nistrition, d'une part des precrintions générales apoli- effet. les Conséquences imeutibles à l'industrie, du point 

stration, 2e part, preicrir nér e 
de vues de la pollution du milieu récepteur, sont lès mêmes 

bles aux état lissements de 3e classe soumis au régime 
qe je eux ét a. © 

: dans les deux cas. 

de la décläration, d'autre part. des Prescristions spéciales AUX établissements de 1 et 2* classe soumis au régime Il est racoclé, en ce qui Concerne l'évacuation dans des 

ce l'autorisation £t. Dar conséquent, objet d'une enquéèta puits absorbants. que l'utilisation de DU'ÉS absorsants 

Préalasio à jeur Ouverture. 
Naîureis est interdite en Veïtu de l'articis 5 du décret- 

  

loi du 30 octobre 1935 et des rètiements Sanitaires, seule 

Or, pour l'inconvénient e altération des eaux », les pres- 2° . JC F : DE à 

F 
: 

h l'évacuation dans des puits absorbants art!;icieis étant 

     

              

Cripiions g ales visant les établissements de 3° classe A Le se, | 
et bien des arrités d'autorisation d'étsblissements de 1" Susorisée (puits filtrants). 
et 2° classe Drévoraicent jusqu'ici, notamment, que l'exploi- L'utilisation du sol par voice d'ésandag 

tant devait éviter que le rejet des eaux résid äires de tion naturelle est un procédé qui à corguit, d'una me: 

ircorise n'entraine de stagnation, d'incommodité pour généralise à des résultars Satisiaisants lorsque l'ét:oli 

15€ Ou dé pollution des Cours d'eau, nappes ment ne Cissosa pas d'une autre voie d'évacuation ou bien 

Souicr:aines ou puits. 
_ dorsque lésurction preaiable au rejet de l'efluont ast tres - 

difficile à réaliser du point de vue technique ou écuno- 

Il a paru à l'usaze que cette mesure, qui permet d'exiger 
L = 

   

      

&e l'exploitant une épuration totale, était difficilement mique. 
réalisable en raison même de son Caractère absolu mais imprécis. 

Dei 

Précis . . opus ee 
But des prescriptions 

Dans ces conditions. il est opoortun de substituer 1 cette preseristion générale des prescriptions explicites corres- Les prescriptions à imposer au rejet des effluents visent 

pondant à une épurañion des effluents effectivement réa- notärnment : - 
lisable. . . | 

— Soit à permettre l'exploitation rationnelle de réseaux 

Ces presc-istions sont le résultat d'études du comité consul- Publics d'assainissement, ainsi que leur conservation : 

hs UD ements classés st du conseil supérieur — Soit à assurer la protection des milieux natu- 

- 20e Publique de rance, Lo ° Vue de leur utilisation par une collectivité 

La rézlementation en auestion est en harmonie avec celle .Culier, qu'il s'agisse aussi bien des mi 

du ministère de Ja Santé publique et de la Population en Suriace que des nâppes Souterraines : 

L 5: 
ï 

Ï $ + 
. . . , 

» … 

« 

date du 12 Mai 1959 17.0. 18 mai}. Elle tient compte. — Soit à maintenir une vie aquatique normale au sein 

par ailleurs, de Ia note n° 51-170 du ministère de la Recozs. 
: RS. 

2 des milieux naturels récepteurs : 

truction ot de l'Ursanisme en date du 8 octobre 1951, rela- 
5 . 

tive à l'évacuation ot au traitement des eaux résiduaires = Soit, enfin, en ce Au Concerne Je procééé de l'épan- 

industrielles dans le Cidre des études concernant les pro- daze. à conserver les qualités Séronomiques des sois 

BraMmes d'aménagement et les avant-projets d'assainisse- utili sés. 
ment urbain. 

Il sst évident que les prescriptions nécessaires pour attoin. dre ces buts doivent être d'autant plus sévères que le 
. !.. Milieu récepteur est déjà plus pollué. À cela révond la 

‘ ° 
. “: classification qui va être indiquée ct qui Sort de base à 

PREMIERE PARTIE Us . l'application de certaines des Prescriptions ci-après. 

    

“ _ L 
° Toutefois, dans Certains cas €xccotionnels où Ja Situation 

PRESCAIPTIONS À IMPOSER existante conduirait. d'après [cs données qui suivent, à re- 
Le. . fuser le rejct de l'etlluent d'un étaolissoment, il conviendra 

Observations cévénares 
de consulter l'administration centcale Avant qu'une décision 

Difjérentes voies d'évacuation intervienne. . - dans les Voies d'évacuation des cluents, i] y à Jicu de Classification des milieux récepteurs | 

To 
. 

en fonction du leur charge de Pollution industrielle : 

13 Les réseaux Publics d'acsainissement Pourvus À [eur  SEtrémité d'une Station d'épuration. Ces réseaux sont de Lorsque l'efflucat cst rcicté dans un réseau publie d'assai. 

type Unitaire ou de LypC scparatil. 
nirecraent pourvu d'une station d'épuration ou dans un 

Le réican d'aïsainissement de type unitaire est Un ouvraze ‘ mulicu naturel, il a paru nécessaire dé disticsuer les cas 

Collecteur qui TCÇçait, À fa fais, les eaux pluviales ct fes suivants, selon que Ja chanie de pollution aorortue par 

  

létañlissement s'avère être Subtrivure, éralc où ia cure, 

i 

tt à ‘ar ral: ii: le Cv réseau 

Le récoau ges 
: ess Soit à celle de l'asgiomwraton UUliiane se me | 

_d'issainis cent de LYPC séparatit cotnporte d'assainissement, Soit AUX possibilités auto-éiuratrices du 

tions destindes, l'une à l'évacuation des eaux mulcu récepteue: 
. 

SULTC à Févaicunuion des caux césiduaiess pro- ’ Pot: . - : : : 

la canalisation d'eux pluviales étant rac- — La charse de nallution induitriclle qu milieu récepteur 

lieu récertouc Sans inturpoñtion d'une station: est role 

CAUX tsves dans une mène canalisation, 

  

    

   
   
    

   
    

  

         

         

— La charze de pollution industriolle du emilicu récupteur 

MIEUX natusole (Cou:3 d'eau. lacs, étinz, mer) St tmmnortanee, muts ron Drvionerante : 
lsauvls letfitent CSL reicté, eoit directe. . sait Rare de nuilution indu-triclle du Milicy récectour 

TRCdisire d'un fésciu ble d'ascainisterment st : né HUE 
HU 4 :9n exs-s- Me d'Ince tan. ie . . 

: | . 

D'ékirunne de bon d'ésurstion: I'cosviunt done selon qua létatlisement ce tra d'un 
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2 Lei sut; 2Eiortire, Artuiiciels (puis filtrant): 
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! pPournir distineuer Ces cas de Pollution: on Y bDarvien au moven de détcriminations 
Courautes plus ou moins Ccomilexes. 

Dans le cas du déversoment dans un réseau d'assainisse- ment, il faut assimilées Ja charge de Boliution ap{ortée 
par lélaiblissement à cvile que donnerait une Population dite Cauivalente Qui utiliscrait la méme voie d iation,    
au lieu ot place de l'établissement Considéré, et il faut 
COTrarer cette Charse à colle de la popuiation réelle uti- 
lisant ÿ ini 

5 a selon que la Bopülatign équivalente à CSt intériou-e où égale ou SUpér'oure à Ja réelle. Il convient de signaler que cette vopu. | te » doit être Calcuiée en fonction de 

ce réjeau d'assainissement, La différenciation des 
as ; 

SENS classés reliés au Même résesu et. sidèré, 
: ion 3CDroximative de cette notion nécessite    S de la demanée biochimique d'Oxysène de 

leffluvrr i îriel d’une Part, ct de son cébit journaiier, 
d'autre part. Le auotient du progu:t de ces deux valeurs 
Par le chi‘fre COrresronGant à la demande en OXYZène du 
débit journalier d'eaux usées POUF un habitant conduit 
diractomont au résultat recherché. En Prätique, ces. déterminations ont été effectuées de 

FÈUESS fois pour tous les types d'industries et ont fait 
l'ooje: da puëlications répétées. Ces données, désormais 

iques. <e trouvent dans tous les manuels Spécialisés et 
MEtient, en Particulier, de fixer ce Parämétre jn- 

a5le pour un établissement ROUVCaU, avant méme 
qu'il ne commence à fonctionner. Dass un bue de simplification. toutefois, il à été déter 
Min, à titre indicatif Seulement. un procèdé simplifié 
tiré de l'observation de nombreux CARS COncrets, valasle 
Bou: un efitent dont la demande biochimique d'Ox;£ène 
n£ dépasse pas 500 mg par litre, gui cermet de connaitre 
Täp'écment à Partir de la dilution de l'effluent considérée et 
du dégis du réseau récepteur, le cas de Charge de 
pollution induïtrielle dans lequel on se trouve: ls La Charge de pollution industrielle du réseau d'assai. 

nissement Peut être Considérée comme relativement faible 
lorsque le debit de ce réseau d'assainissement est au moins 
23 fois celui de leFluent. si ceiui-ci est déversé en 

     

  

   

     

24 heures, et 8u moins 60 fois celui de l'effluent, si celui-ci. 
est Céverié en 10 heures ; - 29 La charse de Pollution industrielle du réseau d'assainis- 

nt peut être Coasidüréce comme importante, Mais non 
Préfondérante, lorsque le débit de ce réseau est compris 
Entre 2 1/2 et 05 fois celui de l'effiuent, s'il est déversé 
en 24 heures, et Entre 6 fais et 60 fois celui de l'effluent, 
s'il cest déversé en 10 heures; 3% La charge de pollution industrielle du réseau d'assai- 
nifscment peut être Considürée comme Prépondérante 
lorsque le débit de ce réseau cSt inférieur à 2 1/2 ou 6 fois 
le débit de l'eflluent, Suivant qu'il est rejeté en 24 heures 
Où 10 heures. 

‘ L'évacustion dans un milieu ñaturel, soit par un réseau 
d'assainissement NON pourvu de Station d'épuration. soit 
directement, Pose Cralemont des problèmes délicats qui 
Peuvent ètre résolus en Préfant pour base la balance 
d'ox;xène du Milieu récepteur, Cette balance est Ja difié. 
Treñct entre : 

  

— Îles ASforts qui COttiprenneont l'oxysäne dispanible pour 
l'industrie (c'est-â-dire la marge existant entre la tencur 
réclie du Milieu et fa tencur lünite QUL dif subsister pour 
qe pas Derturber l'équilibeo bioloztque) ausmenté de 
l'oxyrènce dû à Ja réacration ; — ét les besoins qui comprennent la demande d'oxygène 
des effluenes irdustriols Compte tenu de Leur répartition 
dun Ie tr 55) AUusEcntés de l'auto -sborption du milicu 
recepteur. 

I st Gien fatrrcu que. pour l'annréciation basée sur la 
balance d'oxvsere, I taue tenir Con; CU rezct de l'éta. 

ble semest Crsiduré ct des Ciiéquences qu'il aura sur 
cette biiance. Duns tou; les ca, d'ailleurs. ces can:c. 
Quenees ne d DAS Chineor Féquiithre binloiique du 

U recu: 
AOL st C'est une rivière, 

Ser our son 
VO rivière à falnonidés 59, A Cette fin Fu sen du la core PER du milieu Féée£teur à l'étiare 

  

  

    

   

   

   

  

   

    

OU 4 rivières à cr 
COrresDunaant à 

  

   

Re nf mm - 

pendant 24 heures {D), la teneur en Oxyré devra jamais être inférieure à la Prescrir Corressond à Ja classitication des cours Par litre pour les rivières à Salmonidés, soi pour les rivières à Cyprinidés. 

  

    

C'est Ja balance d'oxygène, détermirée comme il est dit 
ci-dussus. qui Dermettra Ge Savoir dans lequel des trois cas 
de pollution Industrielle du miliou récents ugs ci. 
dessus on se trouve au lieu Considéré. Si cetre balance est fortement Positive, 

les 

  

cest 2p£orts l'emportent très nétiement sur le o ?5, 
trouva dans le Cas de charse de paliution industrielle ut 
Milieu récesteur relativement faible. Si elle est aulie, c'est-à-dire en équiliore. ou faiblemen: Positive. on se trouve dans Je Cas de char ilus: 
industrielle qu Milieu récestour impo Pondérante, 

Si elle est négative, les besoins l'emportant sur les 29ÉOrts, ON 58 Louve dans le cas de Charse de pollution industrielle du milieu récepteur prépondérante. 
en En fait, ces déterminations 

FEvent présenter Certaines 
difiicuités. 

‘ a Afin de les éviter dans les Cas les plus Courants, il a été 
Céterrminé, 4 titre indicatif seulement, un Procédé sim. 
Plifit, tiré de l'observation de cas Cancrets, valable pour 
un cfÆfluent industriel dont la 4 Maire biochimique d'oOX:sère ne dépasse pas 200 .mg par litre ot Corte, avec une certaine marze de sécurité, des bioioziques du problème, 
19 La charze de pollution industriolle du mi Peut être consicérce Corine relativement fäiole le débit du Milieu récepteur est 300 Eois le déoit de fluent. si celui-ci est rejeté en 24 heures, et 729 fois s'i 
est rejcré en 10 heures ; 
2° La charge de pollution industrielle du Milieu réconteur peut étre considérée comme importante, Mais non Dré- 
Pondérante, si le débit de ce milieu récestou- est Compris 
entre 150 fois et 300 lois celui de l'efluent, s'il est déversé en 24 heures, et Compris entre 360 fois et 720 fois le débit 
de l'efflucent s'i] est déversé cn 10 heures : 39 La charge de pollution industrielle &u milieu récente : 
peut étre considérée Comme prépondérante lorsque le déoit 
du miliou est iatérieur à 150 fois où 360 fois le débit da 
l'effluent, Suivant qu'il est rejeté en 24 heures où i0 heures, Il résulte de ce qui précède qu'un industriel, quelle ge 
soit la voie d'évacustion dont il dispose, aura toujou 
avantage, autant Que faire se Peut. à étaler ses déverse 
ments sur 94 heures: les charges Polluantes instantanse Sont ain:i diminuées et l'ensemble de BR pollution répar: 
dars le temps. L'auto-Spuration 

Peut alors se réaliser dan 
de meilleures conditions, 
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Distinction à faire suivant la prozinits de prises d'veu 
Pour les villes, de plages, de bancs de Coquillages ou 
de réserves à salmouidees, 

Il convient d'observer que, dans le cas de rejet de l'efluvnt 
din un milieu naturel, il cost faje une distinction suivant 
Que l'établissement st situé où non à Proximité de prises d'eau nour les villes, dé plates, de banes de coquillases 
ou du réserves à salmonidés, 
En tout tar de Cause, on peut considérer comme se trouvant à Proxinite tout déversement situ à Unie dis- lance inféricure à celle qui correspond à l'écoulement du 

  

CD Se CR Re 
CD Il use éviter que, dans crr'ains Cas, cefle one d'in. Îlucuecs doit rvster linutéc rsonnablement, En vifcc, Pour des Cours d'uut rtoide, létoutemunce ca 24 huttres corros. Pond rast doux distnce LECESSILC ve le orise vn considere. tion d'une sons ples lines Que celle du 23 heures d'écuu. lement se JUSTE Qu TE que les Dhvuorenss de FUGérditon lémporterons ter SUr CUT d'abiorpiion d'os gun. En seu liver, Pour d, 
ent frs faible, l'ebcor 

ile Réreiutert Crtserolablenont l'orranisctiou d'un bijiin 
(Loir inrsas rit d'ohiluue on Jéiuiut deécentille cour ut 
Cu de dilition otre, 

  

S Ours d'ére à vitesse d'écoute. 
On d'orynene gere telle quett 

  

     

  

   

   

fo
 

un
 

st
 

(Ftutlers n°99 Â



Etablissements Indusèriols 
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cours d'eau penéant cinq jours au débit d'étiaze. Cette 
donnée est indicutive et doit être utilisée en fonction des 
circonstances locales et de tous éléments justifiant son adaptation aux cas d'espèce. 
Par ailleurs, il faut Entendre par plage toute portion de 
rivage régulièrement utilisée par le puSlic pour la pra- 
tique de la natation, de tels lieux étant généralement 
aménagés À cet ciret. u Il convient de stécisor que les différentes indications et 
Prescriptions Contènues dans la Présente instruction cor- 
resrondent aux données actuelles en la Matière, Elles 
Sont susceptibles. dans l'avenir, de faire l'obje! de moi. 
fications ea fonction des circonstances. 7 

  

CHAPITRE PREMIIER 
Prescriptions générales aphlicables, qu'il s'agisse inoiffé- 
remment d'un réieau public d'assainissement, d'un mi- 
lieu naturcot ou d'un puits absorbant artificiel 

19 L'offlione Se’a neutralisé à un PH comoris entre 5,5 
et 8.5. À titre exceptionnel, dans le cas où a neutralisa- 
tion est faite à l'aide de chaux, le bH POurra être compri 
entre 55 et 95: 
2° L'efluens SETA ramené À une temrérature inférieure ou 
au pius égaie à 305 C: ê 
39 Sont interdits tous déversements de composés cycliques 
hsdroxylés et de leurs dérivés halogérés : 4e Sont interdits tous déversements de substances de na- 
ture à favoriser Ja mMañifestat:on d'odeurs, de Saveurs; 
ou de Colaratiors Qnormaies dans les EAUX naturelles lors- 
qu'eilés sont utilisées en vve de l'alimentation humaine. 

CHAPITRE II : Prescriptions Complémentaires des Précédentas, Variables 
Suivant {2 naiure et Ja Charge de bollution de Ja voie 
d'évacuation 

° Sectios I, — Reresr be L'EFFLUENT DANS UN RÉSEAy PUBLIC 
D'ASSAISISSENtENT POURAVEL À so EXTREMITÉ D'UYE STATION 
D'ÉPURATION COLLECTIVE, QU'IL S'AGISSE D'UX RÉSEAU D'ÉcOuT NITAIRE QU DE Type SÉPARATIR. 

  

EI — fa charge de pollution industrielle du réseau d'assainissement est relstivement faible Se L'efluont ne contiendra aucun produit SusCeotible de 
dézazer en égourt, directement ou indirectement, après 
Mélanse avce d'autres effluents, des 832 Qu vapeurs toxi- 
ques ou inflammables : 
69 L'efFluent Sera débarraseg des matières flottantes et de 
tous produits SUSCeptibles de nuire à Ja Conservation des 
Ouvrages. 

° . *- 

$2 — ra charse de pollution industrielle 
du réseau d'assainissement est importante Mais non Prépondérante Te L'effiucnt ne conticndra aUCUn produit Susccntible de 

déaiver en zout, diceectement ou indirectement. après 
mMélanse avec d'autres cétlucnts, des gaz OÙ VaPeurs toxi- 
ques ou inflammables : . 87 L'efllucnt 3072 débarrsssé des matières flottantes, dé. 
B9<abls ou Drécipitables qui, directement où indirvcte. 
MENT. anres Milange avec d'autres ctFluunis. SCraivat 
SUiCuptittes d'éstraver Je bon fonctionnement des ou. 
VERT [l ne COnlicridra pas plu; de 1 £ bar litre de 
Meberes on SUpension de toute nature ; 97 L'etfluene even présentes Ure demande biéchimique 
d'ou: * infécicure où au plus gate à ouu BE par litec: 
10? L'éifluunce devra présenter Une concentration en ma 
Uures PTLaniques tulle que la teneur gn 220% total du 
Equies R'ercecd Pas [Su me PAT litre :i on l'exirise 

SAR lemme. # Ou SOU mi far. Htre si on lesprime 
LA tou; AMI ,riurn. —. . 

    

    

(Feudlsts n'1]) 

Fe aus, 

   
+ 

3 3 — La charze de Pollution inaust-; du réseau d'assainissement 
est pDréfondérante 

+ 11 L'efflucent ne contiendra AUCUN produis SUSceptible de 
ézaser en ézout. directement ou indirectemans. apres moe. 

lanze avec d'autres etflüents, des 822 OÙ vascurs toxiques 
OU inflammables : 
12° L'effluont Sera débarrassé des matières flottantes 
Posasies ou précioitables qui, directomen indir 
MeSt. 3orès mélange avec d'autres erri suscogtibles d'enitraver Je bon fonctionnormunt 
Vrèzcs. [l ne contiendra Pas plus da 500 R3 pa: 
Matières en Suspension de touta naivre; 130 L'erfluent devra présen £r une dermante biochimique 
d'oxyzère inférieure ou äu pius égale à 500 mg Dar litre 145 L'eflugne devra Présen'er une CORCentration en ma- 
tières OrSaniques telle que la teneur en azGie t9::l du 
liquide n'ekcCède pas 130 MS par litre si on l'exprime en 
220te élémantsire Qu 200 m3 par litre si on l'exprime en 
ions äMmonium. 

: 

    

  

Secrtos II — Reset 0e L'EFFLUEST DANS UN MILIES NATUREL 
DIRECTENEST où PAR L'INTERMEDIAIRE D'UN RE PUELZC 
D'ASSAUNISSEMEXT NOY POURVU 4 SON ExXTR= TE D'UNE STATIOX 
ÉPURATION COLLECTIVE. 

TT 

  

    
, 

$ 1" — La Charze de pollution industrielle du milieu na. 
turel récepteur est relativement faible et l'établissement £st éloisne de Drises d'eau PQu= les villes, de plages, de 
bancs de Coquillages où de réserves à salmonicdés. 159 Dans Je Cäs de rejet Dar l'intermédisiee 

d'Un résoa 
public d'assainissement 

Sans station d'épuration, l'erfiues 
SCT débarrassé de tous proc: 

1 

+ 3 SuSceptitles de nuire à | 
Conservation des OUVIAges, ainsi Que des matières flat- 
tan'es. déposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement. après Mélange avec d'autres éffiuents. 
Sèraienc Susceptioles d'entraver Je bon fonctionnement 
des ouvrases : - 
169 L'effluent ne contiendra 9as plus de 100 MS par litre 
de matières En SuSpension de toute nature: 1% L'effluent devra Présenter une demande biochimique 
d'ox;zéne inférieure ou au plus égale à 209 mz par litre; 180 L'effluent devra Présenter une concentration en ma. 
tières Orzaniques telle que la teneur en azots toial du 
liquide n'excède pas 60 M3 par litre si on l'exorime on 
azote élémentaire où $S0 mg par litre si on l'exorime en 
ions ammonium ; 

  

19 L'efluent ne renfermera pas de substances capables p 
d'entrainer la destruction du Poisson à l'aval du point de 
déversement : 
20° (nstr. du 10 Sept. 1957) € L'effltent ne contiendra 
aucun produit Susceptible de dégager en égout, directe- 
ment ou indirectement. après Mélange avec d'autres 
effluents, des SAz Ou vapeurs toxiques où inflammables. » F2. — La charge de pollution industrivile du Milicu na. 

turel récepteur est importante Mais non Prépondérante 
et l'établissement Se trouve éloisné de prises d'eau pour 
les villes, de plaues. de bancs de coquillages ou de 
réserves à salmonidis, 

: 219 Dans le cas de rejet Par l'intermédiaire d'un réseau 
public d'assainissoment sans station d'épuration. l'etfluvnt 
Sera débarrassé de tous produits Susceptibles de nuire à la 
Conservation des OUVrASes, ainsi que des Matières flot. 
hntes, déposables OÙ précinitables qui. directement ou 
indisveteinvne, après mélinse avec d'autres etfluvnts. 
Scraicnt euscentibles d'entraver Je bon fonctionnement des 
QuVrates : : 
22 L'etfluent ne Conticrdra nas Plus de 50 MS par litce de 
Matières on SUspensIon de toute nature: 23? L'otl'uvnt devra présenter une demande biochimique 
d'oxysenc iféricure vu au plus éjale à 109 PAS par litre: 24 L'elfluent duvra présenter ung concentration CA mA. 
bières OrSintques telle Que la teneur on 220ïe total du 
liquide n'excedu Bas SJ my par Ütre si 97 l'éxnrir eo en 
NO elémentane OÙ 49 my ar litre si 90 l'ekerime un 
ions amimuniun : 
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259 L'efflucnt ne renformora pas de substances capables d'entrüinur la destruction du poisson à l'aval du point de divericment ; . 
26" (listr. du 10 sept, 1957) « L'effluent ne ecntisndra aucun iGuit susceptible de déagser en drout. dirceromen où 1ù Cioment, après mélange avec d'autres ctilusnts, des Sa ou vascurs toxiques ou inflammables ». 

   

   

  

$ 3. — P:uecriotions avolicables dans le cas où la charge de poUution industriclie du milieu naturel récoptour est présancérante et dans tous les autres cas où l'établisse. 
se trouve plicé à proximité de prises d'eau pour 

vs. de plages, de bancs de coquiliagses ou de réserves à salmonices. 

   

27e Dans l2 cas de reiet par l'intermédiaire d'un réseau public d'assainissement sans station d'épuration. l'effluen assé de tous produits SuicentiBles de nuire à la conse: ion des ouvrazes, ainsi que des matières flot- tartes. dérosabies ou précipitasles qui, directement ou indirecioment, après mélange avec d'autres effluents. ce. raiont susceptibles d'entraver le üon fonctionnement des 25: 

    

  

cat ne contiendra pas plus de 20 Mg Par litre de n Susçension de toute nature; . 
293 L'efliluent devra présenter une demande biochimique d'oxygène inférieure où au plus ésalc à 40 mg par litre: 
30» L'efflusnt devra présenter uns Concentration en ma- Cières organiques telle que la teneu: en azots total du ° de pas 10 mg par litre si on l'exorime en 

airè, où 15 mg par litre si on l'exprine 
monium :! 

315 L'éffluent ne renfermera pas de substances cagables d'entrainer la destruction du poisson à l'aval du point de déversement: 
32° ({nstr, du 10 Sept. 1957) «& L’effluent ne contiendra auct? produit suscontiole de dégager en ézout, directe. ment Ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz où Vab@urs toxiques où inflammables 3. 

  

SECTIOX III, — Reger pe L'EFFLUENT DAXS UX PUITS AUSORBANT ARTIFICIEL SPÉCIALEMENT AMÉNAGÉ 
° (PUITS FILTRANTS) 

   

929 L'effluent ne contiendra pas plus de 50 mg par litre de matières en susnension de toute nature; 
34° L'cflucnt devra présenter une demande biochimique d'oxytène iniérieure ou au plus égale à 100 mg par litre: J59 L'urfluent devra présenter une concentration en ma- lières orzaniques telle que a teneur en azote total du . Jiquide n'excède pas 0 mg par litre si on l'exprimce en azotu élémentaire, OU 40 mx par litre si on l'exprime en ions amnionium. ‘ 

ANNEXE 

© Faiet de l'efiluent industrief par épandasce sur terrains Méausalles cu Drairics en vue de l'epuration naturelle Par fo col 

269 La totalité de l'eluent sura SOurnise à une épuration Paiurelle parc le sol, Sur une surt ce suffisante: 57% L'éfuent sora ncutralisé à l'aide de chaux, le pl! devant étre au Maximum Gal à 9,5: 
Ansucllemuent. Vexgloitant Sourmettea à l'asrément du : - tereaius sur lesquels sera ceciue l'énan. 

   

        

  

ativetont, sr dénoré à là préfecture un caler. . ation des appuretds destine à la disner-iun. Toutes tunis CALUNS que l'exploitant désirer: Agporter à LC Ciitiitiee aevrout ctec preal PCA sitnaites À l'in PECL Ur es éübhlssenents claissds: 

   
   

    

  

AU: Fa aucuns CAS. Va canscié d'ütiorstion dus ol; ne 

    

    

    
der: Ge de, de tulle sncis que ne Pro TEEN SEL EU le Tüiesçule pe 
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DEUXIÈME PARTIE 
MOOALITES D'APPLICATION 

CHAPITRE PREMIER 
Etalissainents visés par fes Dréscriplions et délais de mis: on œuvre (le CCS prescriptions 

        

   

Les prescriptions relatives au rejet dos ir Sénat applicaoies .de olein droit aux é men rangés dans la 2“ classe des étaclissoments dangereux, insaluores ou incommoces. 
Ces étabiissemeonts font l'otjet du noir 
vénients qu'ils présentent, des 
MIS en œuvre par des arrètés : 
chaque déparierment en ionction d'arr 2 nés Var le ministère du commerce en application de l'article 18 de la loi du 19 décembre 1917. 
Toutes les fois qu'une prescrintion relative au reiet des Eaux résiduzires était jusau'ici prévue, les arrètés t s renvoiint désormais à la présente instruction. 
En conséquence, un étas Tent nouveau de 3 classe présentant: le danger d'aliération des eaux devra se con- former aux Prescriptions générales qui le visent et. entre autres, aux conditions de Ja présente instruction correspondant à la voie d'évacuation dont l'établissement 

    

  

  

  

  

   

   

escrintions pourront, d'autre part, servir de base à ion des arrités d'autorisation de l” ou cia Sta!rement adattés ayx cas d'astèce en ra Ù C2 comrioéo et incommoro, ce l'enqu aCministrative et de l'intervention du consail cépartems: 

    

    

  

Il s'asit les cas précités de l'application de la régle. meniation aux seuls étaolisser ents nouveaux, les établis. Sements existants bénéficiant en princice ce l'antériorité Dar rap£ort aux dispositions novvelles de la nomenclature des établissements classés. 
Toutefois. lorsque le fonctionnement de,ces dernicrs éta- blissements, bicn quê conio:me aux conditions de l'arrèté préfectoral ou de l'arrèté tyse qui les concerne. présente Ceocndant des danzers ou des inconvénients EOur Île voisi- naze, ils font l'objet d'un arrêté comclémentaire atia de pallier ces dangers ou inconvénients. ceci en application des articles 11 et 19 de la loi du 19 décembre 1917, En sens inverse, d'aillaurs, un arrêté Complémentaire veut su2- primer les conditions cont le maintien n'est plus justifié En conssquence., les prescriptions de la présente instruction pourront être mises en œuvre lorsque des établissements existants seront dans les Conditions prévues par les acti- cles 11 et 19 précités du point de vuc de l'aitération des Caux. Il est évident qu'en parcil Cas. à Ja difiéronce des étanlissements nouveaux qui relèvent de plein droit de ia nouvelle réglementation. les établissements existants ne devront faire l'objet de prescriptions complümentaires qu'avec circonsocction. En cet, en premier licu, it con- vivat dé n'intervenir à leur endrait qu'en présence de plaintes séricuses dont le bien-fondé soit déterminé confor. mément uux Drescriptions de ccotte instruction, compte tenu des méthodes de prélèvements ct d'anaivses. En scco:tid licu, lorsqu'il sera établi que fe non-respect de ces Dros- Criptions vst la cause de la plainte, et dans cc soul cas, il conviendra d'en exiser l'observation à Favenir mais va tenust compte des difficultés lechaiques vt finar de leur mise en ŒUVre par l'entreprise entéressée. Il faut Observer sur ce point que là suppression de l'inconvonunt & altération des eaux » par Un établissement déjà CNistrune, souléve généralement des duficuités financières qui üe pEU%ent tre néshubes ct ceci dans l'itterct méme de la productivité, ati que des ifivuliés iccnataqucs, ta des MUpossibiliés, Justitiant les Quervralions prviues pr. aprés, 

  

  

    

  

     
   

   

Aussi bien, en présence de GVicultés ne pouvant clerc ré. solex sunplement sur le plan locat, l'attarse devra-telle Être cautuee à l'odrinntralon centrale Qui fourra con Seiber de prélot avec l'ass AUD U Conti CoUeUilae UE dis ctiblisernients : 

    

     

     

  

En tout Clat ds cause. à ji indicutif, les délais suivanes L ion des presc rives Au tous ct. PUSPTANU SOTVT Ge Das aux srrétus Preiscturiux 
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is Dans le cas d'un établissement disposant d'un milieu à à charse de pollution industrielle relativement 
   

    

   

    

nt nouveau devra se conformer au délai préfectoral EQur la réalisation da l'en- TIDUOnS imposées à l'étaolissement : fat existant bénéficiera d'un délai de 

posant d'un milieu 
importante 

    

    

  

Firédorante 

MENt rouveou devra exécuter d'abord les = Ces précédent dans le délai précité et Crictions du cas Drésent dans un déiai &e 

Cat existant devra exécuter Îles : rescrin. fcidunt dans le délai prévu pour ce cas Droscristions du cas Présent dans un £a tout | an 6 mois ; 2 Dis le cas d'un établissement @iSpOsSnt d'u milieu récouicur à Chaire de poilution industrielle Prérondé- 

  

    

    

    

Ment nouveiu devra exécuter successive tions des deux Cas préc 
COrFeScOoncdants et ! 
un délai de 5 mais, soit en tout 

xistont devra exécuter les prescrip- nts dans les délais 3: Mois et ! an) et [es Nréscriptions lai de I an, soit ea tout 2? ans 

,, c TV
 nm Lb
] .. eo 1 mm
 

1
 

  

5 n,
 

cm
 

£S d'un établissement disposant d'ua puits 2nt artificiol : 
étsblissement nouveau devra exécuter les prescrip. tions dans un Célai de 6 mois: 

— Un établi Sent existant devra exécuter les prescrip. tions dans un Cslai de 1 ar; 
5° Dass lc cas d'un étäblissement utilisant le procédé de 

    

e Ë ui
 

mo
 

= Ouveau devra se conformer au délai fectoral pour la réalisation des autres 

  

— La étiblissement existant devra exécuter les Drescrip- 
tions dans ua délai de 6 mois. En cas d'inobservation des dlélais, a mise en œuvre de 
Sarct'ons ou l'iccord de NOUYeaux délais POUr motiis 
CXCealionncls devra faire l'objet de la consultation de 
l'a snistration Centrale. 
Camzte tenu de l'échelonnement des réalisations qu'im- 
plhucnt Les délais précités. l'exploitant devra prévoir, 
au déoart. dans l'ortanission Matéricile de l'établisse- 
MEL. les réserves nécessaires pour l'accomplissement de 
lépurslion Qui devra être finalement réalisée. 

    

CHAPITRE II 
Déragsations 

nNlcation des prcsc:iptions relatives au rejet des vaux 
JHiTOS SC heurter Parlois à des difficultés, sinon ds 

2e br 5 [l'en cera ainsi, d'une Part, dans certains 
15 A'Cipièoce OU Un seul ctobliisement est en cause ut, 
Autre part, d'uns le cas de Ja présence de Plusieurs üta. 

blisicinene, Utilisant Lo n it snilicu naturel récepteur : 
dns cetu dora € hypothèse l'orfanisation de bussin scra 
Auvont faire, 

  

     

    

      

    

  

    

     

   

  

DU Ces imaossihilités améncrant l'adiainise CORtulation dus sCrvices iteressés, à nc. 
. 3 dérotalions AUX prescriptions Brécilées, 

not a LU O Valeur iadiestive, Il ennvient de le 
MOT. FOUT la Sréosration des arrctés préfictoraux. Touiefie cu dérntations na Paurront viser qua curlaines 

: WW Cine clics GA: COCernent [a e, reraitre, : SrCRsion, l'asote ou IA derinnu bio- < Par SuRtre, 1 ne devra 311315 tre ÉLTIitions, en B'abvure d'intercicton de rervt 

rats, 
darcor        

     

    

  

     

(Fevulets n° 11    

‘de Composés crcliques h;droxylés ou de Jeurs dérivés hälozénes {condition no 3). 
Îl'est évident ASUS pour un établissement CINRÉ ces déro. Bition: n'i tervicndront 5525 forcément OUT foutes Jes Dr<scribtions, mais Pour la où jos prC$criStions dont le TCSECCt 5e heurte à une düticulté sérieuse OU Une imcos- sibuiité. 
Tel est le cas, à ti 

    

    

     

  

e ‘d'exemple 

  

ture, lorsque la Présence d'une cer 
ntraine l'élévation de Ja température du miijeu récet -Gessus de 209, les établissements situés en aval! t leurs cfluents dans.un CQUrs d'eau dont la temcé pèr Corsécuent, SuUpèriqure à celle qui leur est IMTOSée jour 

urs 
e 

    leu:s 5ro:es eaux ires. Il faut observe que, dins de telles Conditions physiques uw mi teur, }es quantités d'oxyzène libre deviennr re qu'elles assurent trés difficilement la vie aquatique et, 
: 

    
   Pour cet'o raison, les autres preccrictions devron Pictées dan 

   

  

      

5 toute !la mesure à 
L p'e. en ce qui Conctrne jes matié 

| © difficulté peut résulter de Ja ce Hoi OÙ de silice imSossible à Srréter par rerns iQues. Il faur égaiement iSaier les COUFS d'eau torrentiels dont dissose un établissement pour . 
Son Alimentation ve qui contiennent des Matières en sus- Persion dins des PTOnOrtions trés importantes. . En ce aui Concerne 12 demancea diochimiaue d° Nyzène dins le cas de rejét dans lus milieux Naiurcis, quelle qu soit Îa d'ificuiié qui se présente. il devra jour €XiSé au moins le taux de 500 me pär litre, s'agit cu rejet dans les réseaux pubiics d' 8vec station d'épuration. COrressondan tolérance qui ne devra jamais être dépassé. Tel es de certains traitements à la Chaux de liquides à haute Concentration OrSanique. . : 

      

   

n
t
 

Tr 
n;
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a ® a 

CHAPITRE III 
OrsSanis:tion de bassins 

L'orsanisation de bassin est justifiée Par des difficultés d'apolication des préscriptions qui flennent à l'utilisation. Pour le rejet des eaux résiduaires de plusieurs établis: sements, d'un même milicu réceoteur. L'objet d'une telle Organisation est de substituer : Menñtation spéciale à chaque établissement consi -Meat Ure réglomentation déterminée, comete tenu situation du mMilicu naturel, en fonction de tou les d'eaux résiduaires qu'il reçoit. Elle se TÉNCOntrera générale. ment dns le cas da Charre de pollution au milieu récepteur 
Préponcérante. 

= Cetie réglementation doit permettre d'arriver À une soiu- tion Satistaisante du point de vue de l'inconvénient « alté- ralion des caux » en Cunciliant los différents intérèts cn Ciuse ct en adoptant les solutions les metlleures du point de vue techuique ot économique, Par la collaboration des Cxploitants ot ces services adiinistratits intéressés, De plus, elle doit pCrmettre aux Cxploitants, Je cas échéant, de procéder aux réalisations nécessaires en commun. Du point de vue des prescristions devant être finalumont Mises en vigueur, il semble Qu'il sera généralement né. Cessaire d'eXiver cn Première ursence les taux nrévus . 
dans le ca5 du rejet dans une Tone à charse de poButun indu-tricilo relativement faible et ensuite, si l'emchorae tion constatée m'est pas sullisante, Jes taux prévus duns le cas d2 la zonu à charge da pollution industrivile impor. tante mai: non Prépondérante. Dans cv secore cas, 1] Serait souñaitsble que les collectivités Publiques qui uu- lisent ééalement le milivu FUCUDICUr fassunt cles-ménus ua cifort ain que Findiitrie ne SUBEOEEL pas À elle seule li charze de danéliorasun die la sua di milieu nat - rel! et pount relève de Ja cotliburatiun des duférents iatires:t 

Du point de vue adiniaistratit. rsque dans Un déracte. MENT Se piresontern une = Salon parsissant une OrLaQisation de bien, APrartunden qu Prost de fa Siètiaier à Vide lat ' 

  

Î 
te 
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dutor.       au conte 
ces, 511 y à lou vu n91 d'e Nisotion. 

LTiQnts 

    

       Eire:



  

l'orsanisation Bronrèment dite sera réa- ir le plan dévartemental ou inicrécpartement2l s ‘dit: Séosraphiques le justifient), 
tion sera matérialisse Dar la création d'une 1 © Bassin qui comprendra 09liSatoirement des 

FCBrésentants dos administrations suivantes : s des établissements classés : — Service des ponts et chaussées : TT SeTVie des eaux et forêts; 
CU du génie rural: 

la santé: 

  

   Ch
 

  

   

     
     

   

COnstances locales. Pourror autres administrations ven AUC. par exemslo, Je Service vé ritime ou des aûministrations muni 

    
    

     

nisirations. doivent Obligatoiroman oitsats des Établissements lässés i tion du bassin, Cxploitants FOUr désigner leurs repz e colliboration entre ces explait=nr L : NO vue d'aboutir à une solution conci- is en jeu. 

   

Commisetsra Cépartemontales ü3 pollution des eaux 
La circulaire du 10 jun 194 adress timbres qu Minisière de l'industrie de Iésisiation Commerciale ei ind la création de Commissions départe des eaux aûn de Dermettre des étuces on COMMun des 

ê ce 2ollution par les représentants des adminis. vssees, 

  

E. 

De tel'es commissions ont éta créées dans Ja plupart des 
décartements, Mais sur des bases assez différentes quant 
à leur Comsosition et leur rôle. é Etsnt donné que la présente instruction tend à normaliser 
les Mesures Préventives en Matière d'altération ces eaux. 
par les effluonts d'établissements classés, il Parait souhai- 
tabie que les différentes COmMmissions départementales ionc- 
tionrent dans des conditions identiques. Le rôle da Ces commissions est de permettre AUX préfets 
d'acsncter une solution. dans le cadre des dissozsitions de 

LE lof du 19 décembre 1917, aux problèmes posés en 
Matière d'sltération des eaux par les établissements clas- 
sés. cn étant Parfaitement laformés de la situation et des 
Intércts Can jeu, 
À cet cifet, ji] Cst nécessaire que Îles Commissions de pollu- 
tion C9Mirennent Oblitatoirement les membres suivants : 
7 UN renrésentant de l'inspe 
: 

ction des établissements clas- 
és : 

7 UR représentant au service des ponts et chaussées : 
— un représentant du service du génie rural; — un représentant de Ja défération à de} Urbanisme; 
TT VA représentane de Ja direction de la sauté; — un rCoréivntant du service dei eaux ct forûts ; — ind 

o la reconstruction et 

  

Î rdsicment du représentant du Service des vaux ct 
fasèts, Chüreü de Ja police ot ds la Surveillance du Ja des intércts des Pécheurs:! 
— déve re: fntants qualifiés dus intéréts des exploitants 
Virés par ta li du 19 décrintbe 1917, Suis les CirConstanres locales, Ja ComMi-ion comprend 
dei UNUEtS d'autres acer itrations : 

ù PAF Xuno, SEPVICe vetérin sertice des pu ECS, 

  Eéche, un Fénrésentant qualifié   

  

             

   
   

    

   

  

recrues tel: 
aire, IASCrint: 974 FIAT: - 

   in pourra Fe Vois Adiair OU Hornonne Parteusteruirent pour 
LA eva 

  

   

    

ls fonrtann, turt 

  

CS Cuinmissiqns de Ÿ SO Ge orniar, Cuñiorne à ces dirce- 

Etablissement 

TROISIEME PARTIE 

SURVEILLANCE ET CONTROLE DU REJET DES ÉFFLUENTS IUDUSTAIELS 

  

Dans ce but. l'inspecteur des établis recourir au laboratoirs qui £era as : tement, par Je Ministère du Commerce. 

  

AUX prélèvements d'eaux né 

  

rélèverments devront être effectués sous le contrôle l'inspecteur des établissements classés où ce sOn2e Césigrée à Cet effet dans le ca as de l'articis 21 de la loi du 19 décems 
onnës bar les anal Là et 

à la charge de 

  

l 
manière Bénérals, il Convient d'observ 5 état lissements classés tirora prof CAT des précisions qui Jui seront fe le laboratoire, des renseignements qui 5 utilement COmiPuniqués par les services i pro3lèmes de collut'on des CEUX, et dont sièzent d'ailleurs dans les comm de pollution des eaux lorsqu'ell 

Indéserdinmment 
du cont: Milieu récesteur qui nécessite toire, la Surveillance de Pétabiiss tres. sur ja Capacité de traite £ard du débit de l’etiuent, 

Nîture des eaux, [a Marche Mécaniques, lenvasemont de l'escrassament de tout dispositif d« d'ure facon générale, sur t fonctionnement. 

  

      

     

Le]
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CHAPITRE PREMICR 

Prélèvements 

Lorsouc l'établissement dispose, pour le rejet de son 
effluant, d'un réseau puslic d'assainissement Pourvu d'une 

  

     station d'égjuration ou d'un puits absorbant artificiel, il 
Suil:ra de procéder à un prélèvement de l'ettlucat propre. ment dit. 

Lorsque l'établissement Procède au reiet de Son effluont 
daus un intlicu naturel directement où Par l'intermédiaire 
d'un réseau publie d'assainissement non Pourvu de station 
d'épuration, il sera nécéssaire de Procéder à trois prélè. 
Versonts: 

Un prélèvement de l'efflucat industriel : Deux prélècements dans le milicu naturel (ces prélève. Mets sont à ciFoctuur de préférence au : tent du debit d'étiace lorsqu'il s'acie d'un cours d'euu, à moins que la Situation D'eXISC Un contrôle à fout autre moinente) 

    
  

— Piclétement un amont de |’ iblissement. soit À prie d'eau, ji y en a URL, SON À 50 mittres ENVI ON en MBOGL CL A 2 mcires AVION de la Leruo: 

  

— Préiévument À 30 Inttres environ en aval de Pétain Rent ou, vrn tout etat de CU, Suivans Les LirURs tac cs 
lücaius, à distance convegabis at létiblisement, ct aut QUE sable À © métres SVirou de [à berie suivie l'ettlu ne, 

  

    
Loriaue tablis<tirment Proccde au r Par à EN Vue de son crus sol. àl A des ETC CVep retont Ge Pelliient Vers ls a 

de san sr: 
natusui! 

   
    

  

      

  

        

     

  

nue 
dr 

    

Vreuiie!s n°



Inaustriels 
ElcSlissonionts 

CHAPITRE II 

Analyse 

     

  

    
   

   
   

   

    

des établissements classés doit, gour eXCrcor SON Cortrôie sur le rot des effluents : ii C'éristiques de l'efluent p le cas échéant, du miliou nature! récepteur. S Seront cXaminés au point de vus phisique ans Certains cas CXceutionn 

    

    

215, ur examon 5 pect être rendu nécersaire (à titre d'exem- i là fabrication des vaccins dans l'en- 

  

  

SYamens chimioues, ji] contvien de l'ertluent au itre léros en sus 
nm iMique d’ 

  

   

  

Qui est remniacie par | dissous avant et après Incubat 

    

ation exposées -äprès sont cel- t de la circuiai- u ministère de igu a population date du 12 mai Mai) au sujet de l'assaini 
    

   
je 

l 

méretions. 
Elles ne visen Sue les détermi #5: îU Cis où il serait néce inations., il Conviend-ais Mélicdes à u: ESC, AUX prescri 

   

  

    

Sectios I. — Déreruisarioss PHYSIQUES     

     

  

L — Temnér îure, — On utilisera soit un thermomètre 
sensible, cracué ixièmes de defré, dont Ja monture 
Ser3 rourvu A dispositis permettant la mesure hors du 
milieu à où 7. Soit un thermommeétre à Maxima. U5e du pH s'effectue électriquement ou t 

t 

  

1° La mesure e ue. Quoique délicate. pêrmet seule 
d'obtsnir la Vaiaur réelle du 5H des effluents, du fait 
qu'elle est indéscndante du potentiel OXj'éo-réducteur du 
Milieu, 
On Const'tuc une Lilé de Concentration. COMprerant une 
élect-nde de référence (électrode au Calomel} et une élec- 
trocc de mesura (éicetrode à qu'inhydrone OU électrode de 
Verre}: on détermine er Une mâthode éprouvée sa force 
Électromotzice. Ce Qui permet de relever Ja valeur du 
PH su- l'échantillon à analyser. Il existe äcluellsment de 
075 Apoareils COmmerciaux Gradués en Unités pH: une 

lecture directe. l'équilibre étant établi. donne le résultat 
FéChercré avec URE approximation Sénéralement sufTi- 
Sañio: 

   

2° La mesure Colorimétrique, lorsqu'elle est applicable. 
2fPparait Camme |à plus simnle et la plus rantde. Les mé. 

thodes Midernes utilisent des écrans colorës: on corn- 
PCrxe la cn A:ätion Nropre des caux au Mo;en d'un tube 

témoin placé devant l'écran étalon, 

SEcriot If. — Détensisarro:s CHOTIQUES L — Matières en Suspension On ouut déterminer cz matia dari les AHOTETE par Î 

  

es en suspension contenues Ÿ Méthode Suivante : On FERA LOU crni d'eau. préalablement bien acilée, dans 

Pisicurs tubes, on Ceéntrituse [ÿ à 15 Minutes à 3.UI):) 

Uours minure (Vihuese habiiuetre des cuntsiros ses de labo. 
Ciboire COMERercites). Lus AU2res étant ütalutiaucs au 
fsnd es lubes par [a Potatuon, on vor.e doucoment le 
Lau Tr. a rene Les prectiité on « SHenuon dans 

: OO Cenipipii à nouveau. un CC le Papeete 
te Cut 

DECrAUOIN apart or réel en 
S 

Avec 117 ut ds nissette, Te silice ou de pis: #U's à lus sd qu à 

  

   

                

  

       
   
    

      

  

   

+ 

-Ne 

— 

! - 
. : . 

: COnStant (24 heures Sont très suffisantes) et on pèse. Lors. 
" qu'il s'agit d'eau de rivière 

He 
    les volumes d'eau à me 

ER Œuvre sont plus ConSidérables ot nécessitent une 
trifureuse munie soit de Sodcts de grande Capäcité, soi 
d'un bol SéPaärateur Vertical à roiation ra nt 
Centrifuiation peut être femplacée par une flt-stion ou 
UNS Gécantation de 24 houses en Main! tiliors dans Un enGroit frais, aûn d'ét c , 
MER? des fcrmontati 25 pendast l'operation ele-méme. 

  

   

IL — Demende biochimique d'OZycène ou D.2.0 Le cremier et le plus important des chicze Venant dans le Mélanze d'une £au naturclle © par les Matières OrSaniques est UT en oxygène dissous. D'où l'intér. lon de l'oxysène dissous en for 

"1
 

  

re]
 

r Cêtie opération. on prépare des d'ilutions COïten2biles 

  

   

    

d'äna 

Effluent brut sers 

5 
es
 D

 p
a
 

ms
 

N3
 

S
O
I
R
 Efluent épuré De 

î 

Les dilutions Sont maintenues Pendant 5 jou L'eau de die ion employée FOUT Ces opérations doi 
au préalable à cette témsérature, et en Sarfait avec l'atmosshère. ce qui s'obtier Eu Servant. dans l'étude réglée, la réserve d'eau Pure destinée 
Mode Opéretoire. — On prépare 309 cm! du Mélanse eau 
Usés-oau Bure. Après homozer éisation, l'équilibre avec 
l'atmosshère étant réalisé, on dose l'oxyrgône dissous sur 
une partie aliquote. Une autre fraction d'un volume sut. 
fisant oct Versée, en évitent l'entrainement des bulles d'air, 
dacs un flacon bouché À l'émeri ct abandonné à l'obscurité 

jours à 189-2a, tèmps après lequel l'oxygène dissous 
restant est déterminé. La différence entre ICS doux ré. 
suliats, Compte tenu de la dilution cfuetuée, dore Ja 
Quiatité d'oxysène Par litre nécessaire à l'enluvnt consi- 
déré pour s'auto-tpurer : c'est la demande biochimique 
d'oxysènc à 5 jours ou D.B.0.:5. . Le dotacx ge l'oxyrsène dissous Peut s'effectuer 227 diffé. 
rents morens, mais 13 inéthode de Winkler étant universcl- 
lement adoptée, ses résuilits servent de rélérence, Rücersts nécessaires. 1e Chiorure MANSANCUX, soit sous 
fornice de Solution à 10 %, soit sous forme de Pastilles à 0.5 y; 

29 Iudure de patussium. soit sous forme de solution alca- 
line vr Menane 10  d'Its udé:lionnés de 35 # de soude 
Cat itiotte un Siulion daus IUU ce d'ezu. 59: :9u< fnzme 
d'uñe pastille à 03  d'IK ot d'une pastille de soude 
Chacenteuu: 

   

    

  

J" Ac.du sulfurique au [3 ça voluine OÙ Concunteé: 4 Solution Gtrés d'h Fosuitte de soude N S0 ; 5° Solution Ulrée d'iods N où. En out alcaln. l'osrièse Essonne hu Part Cx ITaictiottent proc è en hidsite Lor.au. lisn ce en Dieu SHUUC por T9'e, seat 

  

   

  

   
       

  

   

  

    

    

               

  

     

   

4 EXäminer svec une au Eure. dont on vérifie de autre qu'elle n'abiorte F3s elle-méme Ces quan 
Porécianiles d'oxygène, Les mei leurs r ; sont 

lorsque la PÊTte d'oxysène au cour; ine 
© pés 50 à 60 de la teneur initiale. lions les plus COMMurément ut en les suivantes : 
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4    
ère une quantité d'iode équivalente à la quant sène contenue initialement dans le Milieu, Quel que Soit l'aosarcillare utilisé pour pratiquer Je dosase,‘ on doit osürer à l'abri Ge l'air, Par exemple, on ajoute 1 ce de chlorure Manraneux où une pastille de 0,5 g à 100 cc d'oau à analvser. puis 1 cc de solution alcalince d'iodure de potsssium ou une pastille d'iodure de potassium ct Se pastille de soude. on isole da l'atmosphère et on agite. Il se nrocuit uA précisité, Après 10 mn. on introduit, par UR artitice pronre à chague appareil, ce d'acide suifu- rique au 1/2 ou 1 ce d'acide suliurique concentre. le récinité se redissout et le liquide srend une fainte jaune. grélève 50 ce du liquide et on dose |! de dégagée au ce l'essai au moyen de la solut'on & Nrposultite N/60. On exsrime les résultats en Mg d'oxyzène par litre. La présence G'une Quantité rotable de nitrites constituant ure gère pour les océrations ci-dessus décrites. il convient, t de les éliminer Par un Moyen appronrié, sait d'en tenir compote au cours des détorminations. 
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- IT — Recherche des phénols 

Premiire méthode, — Récctif utilisé » Réactif de Millon 

   
dissoudre 10 # de mercure dans 20 # d'acide Ê B. en chaufiant légérement à la fin. s'il est rès dissolution complète. on étezd le liquide volumes d'eau, on agite et décante, 

09 cm? de l'eau À CXaminer sont acidif'és e : és dans un ballon 
    

1 nt. on peut se contentar de faire un entraine. Ment par la viseur d’eau et de recueillir ainsi 10 cm du i distille. 
Cos 10 cm? sont : Zitionnés de 0,5 em' d'acide acétique et 1 cm? de réactif da Millon et chauifés lentement à l'éoul- lilion, S'il Y a des produits Phénoliques, il se développe “Une coloration allant du rase jaunätre au rouge foncé Suivant la quantité de Phénal. 
Cette coloration s'accsnEue au refroidissement. La limite de sensibilité est de 45 x 10- acide phénique par litre. Par Entrainement À Ja Vapeur d’eau, en recueil- lart 1/10 du volüme d'eau mis À distiller, on arrive à déceler : 03 x 10- acide pPhénique, soit 0,5 MZ par litre 

. Deuxième méthode. — Réectif à Préparer : 
19 Solition saturée de paranitraniline à 01 & par litre: 2° Solution saturée de nitrite de potassium ou de sodium. Recherche, — À 109 cm de l'eau À examiner contenus dans un tuñe olarimétrique, on ajoute Successivement 5 cm? de 
la première solution. 2 £outtes d'acide chlorhydrique à 
2295 ct 05 cm ce la dcuxième solution. On laisse agir 
perdant 10 mn. pui; on ajoute CnCOrc 5 roultes ou vlus 
de BAIE À Z59 PB, de facon à ce que le liquide <oit alcalin. 

I! sc dévclapre une Coloration jaune Oran£sé plus ou moins 
forcée euivant la quantili de phénol. Le Produit colorant 
PEUT tre rassemblé Par agilation lente dans l'alcool ani;lique, dont on met 2 ern° POur 100 em? d'eau. 

  

Éltblissemonts Incustrions 
Traité 25 mars 1957 

On peut ainsi décelce : 5 X 10-?, soit 0.05 litre. 3 va
 

en
 

o 

  

L'inconvénient de ç2 réactif est qu'il n'ést np des 5hérols Seulement, mais son CMiioi est t et rapide. 

        

   

Dans la pratique, on fai: d'ator4 un Paranitranilinc: si le résultat est S disüllation ct Une rechorcha avec |! 

Recherche. — A 109 cri de l'eau À e faminer contenus dans un tube colorimétri 
ivermen agitant © addition de réac 

—— 0.6 cm1 de solution de 4 amino-antipyrine à 2 %: — 2.0 cm? d'ammonisque 2 N': 
— 2.0 cm1 de solut'on de ferricronure À 9 Te. ni 

‘en 
      

En préssnce de phérol. on obti que l'on comnare à des sol: g sta Conc£entrations COMMUNES Drésaries À caréir d Le produit Colorant peut être TasSemblé par lente dans Je chlorofnrme. 
La sensibilités de Ceite méthnde est oi    

    

précédente, Ja coloration dévelonnée de la SDectrashatocolsrimétrie et Ja dichlorophénois COntcnus dars les eau: 

IV. — Dosage de l'azote total (procédé Kjelcanhl} 
On concontra dans un ballon Une Quantité conserable d'eau à analvser en présence de 2 ci ue Pur. On fait ensuite passer le rés'éu " InçA7e dars un ballon à long col, on v ajoute 10 cm à acide suliv. rique pur. on place le ballon sur Une grilla de facon qu'il ait le col légèrement incliné et l'on cx- Lie à tout sotit feu, S'il est nécessaire, on aura détruit au préalabie à lébulition au MOren de 5 ce de chln solution Chlornvérique À 50 % Jes nit-2 présents dans le milieu. . 
On poursuit le chautfaze on de mercure Comme catairsour jusqu'à ce que Île con: du ballon soit devenu incolore ou tout au moins jaune 
paille. Anrès refroidissement, on sjoute de l'eau distiliée et on fait passer le liquide dans le ballon d'ua aovareil 
d'Atbin où bien on raccorde le ballon à longs col à un 

  

CZ présence d'une gouiiolott 
       

Eénérateur de vapeur. 
Après précipitation du Mercure par ® g d'hyposhosphite 
dc soude. neutralisation par de la souce. on distillo, ou On entraine. selon le cas, l'immoniaque libérée sur 20 em 
d'acide borique saturé à froid (sol. 4 €, dont 20 em: peu. vent retenir 10 MS d'ammonisque). Le titrace s'effectue au moyen d'ac'do sulfurique N 14. dont ! cm: correspond à 1 my d'atote ammoniaca] CA ré. sence d'hélianthine Comme indicateur, Le noisbre N de cm? d'acide utilisé carrcshond à la quantité d'asvts exprie méc on mu Contenu dans là prise d'essai, 

us. . nu — 
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